No. 782	Genève, le 10 mars 1994








CONCERNE:








	THAILANDE





	Procédures d'émission des permis d'exportation pour les plantes








1.	Par lettre du 1er février 1994, l'organe de gestion de la Thaïlande a informé le Secrétariat de changements effectués dans les procédures d'émission des permis d'exportation pour les plantes, changements entrés en vigueur dès cette même date.





	Sur les formules de permis/certificats (voir copie ci-jointe):





	+	Pour l'exportation d'hybrides, la case pour les autres certificats (Other certificates), à la partie supérieure, sera cochée.





	+	Pour l'exportation d'espèces, la case pour les permis d'exportation (Export permit), à la partie supérieure, sera cochée.





2.	Les Parties sont invitées à consulter le Secrétariat au sujet de la validité des permis qui ne sont pas remplis conformément aux procédures susmentionnées.
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